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La fiscalité des commissions d'un courtier

Par Domy75017, le 31/07/2012 à 08:59

Bonjour,rnrnNotre société concoit et commercialise des logiciels.rnComment justifier l'écriture
comptable des commissions versées sur le compte domicilié en France d'un courtier qui arrive
à placer nos produits à l'étranger.rnDétail important : ce courtier est une personne physique
non résidente en France.rnMerci de votre réponse.rnrnMeilleures Salutations.
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